COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 08 SEPTEMBRE 2011
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Mr TURPAULT Jean-François, Maire.

Présents : MM   TURPAULT, PELLETIER, MENIGON, GODON, COQUERY

MMES,BASTIDON,.LECHENE,YVERNAT, SANGAY.

Absents :  Mrs FOURRICHON, Mme LEGERET.

Le procès verbal de la dernière séance est lu et approuvé

Mme YVERNAT Michèle est élue secrétaire

ORDRE DU JOUR :

- Rapport annuel sur le prix de l’eau du SIAEP exercice 2010

- Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif  exercice 2009

- Retrait de la délibération N°44/2011 portant sur la vente de terrain à Villedonné et nouvelle délibération concernant cette vente (précision concernant vente de terrain agricole)

- Délibération portant sur la proposition du logo communal

- Travaux Mairie-Bibliothèque

- Vente d’un  terrain à Avrely à Mr et Mme EMERAUD Antoine

- Questions diverses


- projet champ du four


- proposition de groupes de travail sur la vitesse dans les hameaux


- Cathédrale Jean LINARD


- Garderie périscolaire et aide aux devoirs


- Besoin en main d’œuvre exprimé par les associations

SIAEP – RAPPORT ANNUEL

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport sur l’eau du SIAEP pour l’année 2010.
ASSAINISSEMENT COLLECTIF RAPPORT ANNEE 2009

Le Maire présente au conseil municipal le rapport sur l’assainissement collectif pour l’année 2009.

Retrait de la délibération N°44/2011 portant sur la vente de terrain à Villedonné

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la lettre de la Préfecture concernant la délibération 44/2011. Il demande donc au conseil municipal de redélibérer sur le sujet.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de vendre la parcelle ZI  13 à Villedonné au prix de 1€ le M² à Mr et Mme SENEE. Cette parcelle étant considérée comme de la terre agricole. Ancien fossé, cette parcelle large de 5 m et longue de 92 m, est incluse dans une parcelle agricole dont seule la propriétaire actuelle, Mme SENEE, est susceptible de se rendre acquéreur. L’ancien fossé a été comblé, il est actuellement et sera à terme utilisé par l’agriculteur exploitant.
LOGO COMMUNAL
Le Maire propose une nouvelle fois au Conseil Municipal l’idée d’avoir un nouveau logo pour la commune.

Certaines personnes souhaitent que la commune réfléchisse pour un nouveau logo car l’ancien est un peu désuet .Un nouveau logo  montrerait la dynamique de la commune. Par contre d’autres personnes pensent que le logo actuel est très bien.

Le Maire soumet au vote le fait de continuer la recherche pour faire évoluer le logo communal. Après vote : 5 non et  4 oui.

TRAVAUX MAIRIE BIBLIOTHEQUE

Le Maire donne la parole à A PELLETIER concernant ce dossier. Mr PELLETIER fait part au conseil municipal que des travaux au niveau des pièces de l’étage n’ont pas été pris en compte dans le marché initial, notamment diverses portes. Il propose au conseil municipal un avenant 963.02 € TTC de la SARL LEGER. Après vote cet avenant est accepté à l’unanimité.

A PELLETIER fait savoir que les travaux avancent malgré différentes difficultés. Il informe aussi sur la démarche qu’il effectue auprès des opérateurs téléphoniques afin d’avoir un système assez performant

Vente d’un  terrain à Avrely à Mr et Mme EMERAUD Antoine

Le Maire rappelle au conseil municipal qu’il avait été décidé de vendre un morceau de terrain à Mr et Mme EMERAUD à Avrely. Il informe le Conseil Municipal que compte tenu de la position de la Préfecture concernant les demandes d’explication sur les prix de vente pratiqués pour des terrains. Il souhaite consulter les domaines pour avoir le plus de renseignements possibles afin de mener à bien cette vente.

La décision prise précédemment par le Conseil Municipal reste à l’ordre du jour

QUESTIONS DIVERSES


- Projet champ du four

Le maire donne la parole à Paule BASTIDON. Cette dernière explique que comme convenu la première réunion publique concernant la démarche sur l’éco quartier du champ du four aura lieu le 8 octobre 2011. Le barnum sera installé sur place afin de pouvoir présenter la démarche engagée. Des panneaux d’explications préparés avec la DDT seront installés. Les personnes pourront s’inscrire à des ateliers afin de définir plus précisément les souhaits pour cette extension.

J COQUERY demande des précisions concernant ce qui va être fait concrètement.

Paule BASTIDON demande que soit fait l’achat d’un téléviseur afin de présenter de façon ludique la démarche engagée.


- Proposition de groupes de travail sur la vitesse dans les hameaux
Le Maire fait part de plusieurs remarques concernant la vitesse dans les hameaux (avrely, la bussière, les Poteries..) et la possibilité de mettre en place des passages piétons.

Il est décide que la commission voirie se déplace pour savoir quoi mettre en œuvre aux divers 

endroits.


- Voirie
J COQUERY explique qu’il à fait le tour des routes  posant problèmes avec Mr DUPARQUET de la DDT. il ressort  que la route des Poteries ne lui semble pas relever d’un travail mal fait, mais que l’hiver que nous avons eu a pu dégrader rapidement la route. Par contre pour la route de la bussière il faut signaler la malfaçon à la COLAS.. Il faut revoir cette société afin d’essayer de régler le problème.
En ce qui concerne les problèmes de dénivellations en rive sur la route des Porteaux à la Rauchère, il y a lieu de signaler l’anomalie par des panneaux routier en attendant de combler les trous.

Mr COQUERY fait part au conseil municipal d’un devis concernant l’allée du cimetière. Il est souhaité que les divers problèmes du cimetière soient étudiés de façon globale. Il lui est demandé de continuer à rechercher des devis.
· Cathédrale Jean LINARD

Le Maire fait part au Conseil Municipal  d’une lettre de la famille Linard concernant la vente de la maison et de la cathédrale Jean Linard. Il signale que plusieurs réunions ont eu lieu sur le devenir de ce site avec les différentes collectivités, que le syndicat de pays envisage une étude  culturelle sur la borne et ses environs et notamment la cathédrale. Actuellement aucune décision n’a été prise
Après délibération le conseil municipal émet le souhait que ce lieu subsiste et reste attractif.
· Garderie périscolaire et aide aux devoirs

Le Maire donne la parole à Mme LECHENE Huguette, cette dernière informe le conseil municipal que la garderie communale de Montigny est ouverte depuis la rentrée. Pour ce qui concerne la garderie du SIRP installée à neuvy-2-clochers, elle est toujours en fonctionnement et depuis la rentrée elle est ouverte aux collégiens. Une proposition d’aide aux devoirs est en train de se mettre en place sans surcoût pour les familles.

- Besoin en main d’œuvre exprimé par les associations

Le Maire informe des besoins des associations, suite à une réunion qui a eu lieu avec elles. Une commission va être mise en place pour répondre aux divers besoins.

· Salle des fêtes

Alain PELLETIER annonce que les architectes doivent remettre leurs offres avant le 19 septembre pour les travaux de la salle des fêtes. A cette date il y aura lieu de faire un choix.

Il propose que pour mener à bien le projet avec l’architecte de faire appel à un cabinet pour déléguer une partie de la maîtrise d’ouvrage. Ceci fera l’objet du prochain conseil municipal.

Fait à Neuvy-2-clochers le 13 septembre 2011.

Le secrétaire de séance

M. YVERNAT

